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Les motivations de l’élaboration du PLU 

Objets inscrits dans la délibération du 27 juillet 2011: 

 

 Développement maîtrisé du centre urbain 

 Favoriser le renouvellement urbain 

 Recherche d’un développement urbain maîtrisé et harmonieux 

 Réalisation de projets d’intérêt général en adéquation avec les besoins de la 

population 

 Poursuivre le développement de l’activité économique 

 Prévoir un équilibre concerté entre habitat/déplacements/activité économique 

 Amélioration de la sécurisation des déplacements 

 Préservation du cadre de vie 

 Valorisation des espaces boisés 

 Mise en compatibilité  avec les documents supracommunaux et prise en compte 

des évolutions législatives 

 

Elaboration prescrite en 2011 suite à l’annulation du PLU 



 LE PADD 

Valoriser l’ensemble des qualités du territoire 

communal 

Renforcer les complémentarités entre les 

quartiers 



 LE PADD 
 Valoriser l’ensemble des qualités du territoire communal 

Maintenir les dynamiques économiques et résidentielles 

Concilier modernité et conservation du patrimoine 

Valoriser le patrimoine architectural, agricole et naturel 



 LE PADD 
 Renforcer les complémentarités entre les quartiers 

Accompagner le développement de l’Innopole 

Modifier le schéma des déplacements 

Affirmer le rôle du centre villageois 



Passer d’un POS et 3 PAZ à un PLU 



 

- Les règles permettent :  

 

- - l’évolution des constructions existantes 

 

- - l’innovation architecturale 

 

- - la continuité sur le hameau du Petit Peyre : 

les constructions existantes à vocation 

d’habitat pourront faire l’objet 

d’aménagement et d’extensions limitées 

 

 

 

INNOPOLE  

Les 3 PAZ intégrés dans une zone UE 

Article 6 Article 7 Article 8 Article 9 Article 10 Article 13 

UE 5 mètres 3 mètres Néant Néant Néant 30% 



Un aménagement encadré par une OAP 

INNOPOLE  



Une programmation maîtrisée 

INNOPOLE  



Le POS : 8 zones, 11 sous secteurs Le PLU : 4 zones, 1 sous secteur 

Un zonage simplifié 

LE VILLAGE 



- UA : noyau villageois 

 

- UB : constructions denses 

 

- UC : habitat individuel sur petites parcelles, 

voire individuel groupé 

 

- UD : habitat individuel 

 

 

 

Un zonage élaboré à partir des formes urbaines existantes 

LE VILLAGE 



Article 6 Article 7 Article 8 Article 9 Article 10 Article 13 

UA Alignement 

ou 4 mètres 

Limite 

séparative ou 

3 mètres + H/2 

Néant Parcelles 

< 300 m² : 65% 

Autres néant 

8 mètres 30% 

UB 3 mètres 3 mètres + H/2 Néant 50% 9,5 mètres 30% 

UC 3 mètres 3 mètres + H/2 

ou 1 limite 

séparative 

Néant 40% 7 mètres 30% 

UD 3 mètres 4 mètres + H/2 6 mètres 

sur terrains  

- de 5000 

m² 

15 % < 600 m² 

25 % > 600 m² 

7 mètres 40% 

Des règles qui permettent de maîtriser les divisions parcellaires : prospects, emprise 

au sol, maintien d’espaces verts à la parcelle et à l’opération… 

 

Réduction des contraintes sur l’aspect extérieur des constructions 

Des règles dans la continuité du POS 

LE VILLAGE 



LE VILLAGE 

Des règles d’alignement maintenues 



Vers une centralité villageoise renforcée 

- Des réflexions en cours pour le 

développement du noyau villageois 

=> Un secteur soumis à servitude au titre de 

l’article L 151-41 5 du CU 

 

- Des règles pour permettre le renfort du 

centre commercial de l’Autan 

• Autorisation des commerces de + de 300 

m² 

• Dérogations d’implantations pour les 

constructions légères liées à l’activité 

commerciale 

LE VILLAGE 



 

- Deux zones à urbaniser – zones AU –  

 

- Projets d’aménagement d’ensemble 

 

- Règlement similaire à la zone UC 

 

Des nouveaux projets à court terme 

LE VILLAGE 



Maintien d’une offre résidentielle diversifiée 

- Maîtrise foncière sur l’Innopole garante de la 

maîtrise de la programmation 

 

- Respect des obligations légales :  

 

• La règle :  imposer 25% de logements locatifs 

sociaux dans les opérations de logement au-

delà d’un seuil de construction 

 

• Des possibilités d’exception dès lors que la 

commune dispose de 25% de LLS 

 

 

LE LOGEMENT 



Des secteurs identifiés pour renforcer le niveau d’équipement 

Des secteurs identifiés pour renforcer 

les équipements existants ou permettre 

l’implantation de nouveaux équipements 

 

- Renforcer le pôle équipement entre 

Innopole et centre villageois 

 

- Anticiper l’implantation des garages 

ateliers métro 

 

- Identifier et permettre si nécessaire 

le développement des équipements 

existants au sud du village 

LES EQUIPEMENTS PUBLICS 



Maintien des protections existantes 

- Application du permis de démolir sur 

le centre ancien 

 

- Protection d’éléments bâtis au titre 

de l’article L151-19 du CU 

LE PATRIMOINE ARCHITECTURAL 



Une place plus grande pour les piétons et les cycles 

La création d’un axe multimodal 

traversant l’Innopole 

 

Poursuite des aménagements : OAP 

avenue Georges Brassens / chemin de la 

Payssière 

 

Des règles en faveur de l’usage des 

modes actifs :  

- Dimensionnement des 

aménagements 

- Aires de stationnement 

 

 

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 



Des emplacements réservés pour des projets de voirie 

Des emplacements réservés maintenus 

pour des projets de voirie, à destination 

- de la Commune 

- du Conseil Départemental 

 

Plafonnement du nombre de places de 

stationnement dans la zone UE 

 

 

 

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS 



Augmentation des surfaces identifiées 

- Les zones agricoles augmentées 

 

- Les espaces naturels protégés 

 

- Les principaux espaces boisés et 

plantations existantes protégés 

 

- Une constructibilité limitée admise 

sur des espaces agricoles circonscrits 

 

- Réduction d’EBC  

•  pour permettre des 

aménagements sportifs et de loisirs 

(promenades, parcours de santé…) 

• pour assurer la cohérence de 

projets d’aménagements 

 

 

LES ESPACES AGRICOLES ET NATURELS 




